
Besoin client 

Valeur ajoutée Savoir-faire 

Innovation 
Exigences 

www.reactiv2m.fr 

Prestations de service 

et 

Entreprenariat social 

Prix 

Innotrophées 

2012 

 

Ils nous 

font 

confiance 

 

Matthieu 

DELHOMME 
Marc 

CUSSAC 

Associés 

reactiv-2m@orange.fr 

04-76-35-58-43 
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Contact : 

www.reactiv2m.fr 

Décerné par : 

mailto:contact@reactiv2m.com
mailto:contact@reactiv2m.com
mailto:contact@reactiv2m.com
http://www.reactiv2m.fr/


Besoin client 
Valeur ajoutée Savoir-faire Innovation Exigences 

Prestations 

de service 

Intellectuelles 
www.reactiv2m.fr 

Support 

technique 

client 

Prévention 

des risques 

professionnels 

Organisation 

industrielle et 

administrative 

Nos 

réponses 

Réaliser 

l’évaluation 

des risques 

(DUE) 

Proposer des 

actions 

concrètes de 

progrès 

Entretenir la 

veille 

technique 

réglementaire 

Nos 

réponses 

Conduire le 

changement 

avec les 

équipes 

Assurer le 

transfert de 

compétences 

par la 

formation 

Aider nos 

clients à mieux 

organiser leur 

espace de 

travail 

Nos 

réponses 

Vous 

accompagner 

en mode 

« gestion de 

projet » 

Aménager 

vos postes en 

prenant en 

compte vos 

contraintes 

Prendre en 

charge les 

tâches 

intellectuelles 

chronophages 

Entreprise 

innovante * 

* rEActiv 2M est une société 

ayant obtenue un Agrément 
Entreprise Adaptée auprès de la Direccte. 
Nous sommes une entreprise du secteur marchand 
qui, au même titre que toutes les autres, développe et 
génère son chiffre d’affaires au travers de la performance, 
la réactivité et la qualité de ses interventions. 

Nous 
Notre contrat 

social 

Vous 
Votre politique 

RSE 

 

Vos responsabilités,  

Votre stratégie, 

Vos principes de comportement.  

 

Notre projet économique, 

Notre mission sociale, 

Nos valeurs. 

Gagnant - Gagnant 

Nos prestations de service transforment l’obligation d’emploi des 
travailleurs handicapés en valeur ajoutée pour les entreprises de plus 
de 20 salariés.  


